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---------------------------------------------------------------------------

DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE CHAVAGNES 
DANS LE CADRE DES INONDATIONS
Du 3 au 11 juin 2018, la commune déléguée de Chavagnes-les-Eaux a subi des dégâts 
considérables en raison des fortes précipitations orageuses.
La commune a demandé auprès des services de l’Etat la reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle. La décision sera connue d’ici plusieurs mois.
Toutefois, nous invitons les personnes ayant subi des dégâts et fait une déclaration auprès 
de leur compagnie d’assurance à se faire connaître auprès de l’accueil de la mairie. Ceci afin 
de vous recontacter rapidement dès que la décision de l’Etat sera connue.
Afin de préparer votre dossier en cas de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, 
nous vous conseillons de garder tous documents relatifs à vos dégâts : photos, constats, 
factures diverses, justificatifs, etc.
---------------------------------------------------------------------------

ATTENTION TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’EAU POTABLE
En juin 2018 s’est achevée la première tranche de travaux de rénovation du réseau 
d’acheminement en eau potable sur une partie du bourg de Martigné-Briand.  
Ce chantier était à l’initiative du Syndicat des Eaux de Coutures.

C’est maintenant sous l’égide du Syndicat des Eaux de l’Anjou, créé en début d’année, qu’une 
seconde tranche se lance en ce mois de Septembre. Elle va concerner la partie Est du bourg.
Ce chantier occasionnera quelques contraintes en matière de circulation, rue du 8 Mai 1945, 
rue de la Gaubretière et sur la RD 83 depuis la place de l’église vers Doué-la-Fontaine.
Merci d’avance de votre compréhension.

Voici un peu plus d’un an que « l’Info » de 
Terranjou est né.
Il était important de faire un bilan auprès 
des citoyens sur leurs avis, leurs attentes :
• Évolution des travaux, des projets
• �Plus d’informations sur la vie de la com-

mune
• �Plus de place pour les activités, les associa-

tions
• �Synthétiser l’information sur les écoles, 

privilégier les associations scolaires
• �Faire connaître les artisans, commerçants 

nouvellement installés…
Fort de ce constat, nous allons œuvrer pour 
que « l’info » corresponde aux attentes 
de la population : pour rappel, chaque 
association ou école, via un espace privé sur 
le site internet, a la possibilité de mettre des 
informations complémentaires.
Début septembre, la newsletter du site 
internet sera envoyée toutes les deux 
semaines dans les boites mail des personnes 
qui le souhaitent : n’hésitez pas à vous 
inscrire pour recevoir les informations  
mises à jour du site. 

La  Commission Communication
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Actualités

Editorial

www.mairie-terranjou.fr

Le plan d’implantation :

---------------------------------------------------------------------------
AVANT-PROJET DE LA MAISON DE SANTÉ – MARTIGNÉ-BRIAND
Ce projet  a été élaboré  en lien avec les différents professionnels de santé et au regard de 
leurs besoins.
Cette maison médicale, d’une superficie d’environ 500 m²,  comprendra :
• 3 cabinets pour les médecins
• 1 salle de soins pour les 4 infirmières.
• �4 salles de soins et une salle de motricité pour le pôle des kinésithérapeutes.
• 2  bureaux  pour des consultations diverses.

---------------------------------------------------------------------------
ANTENNE RELAI DE CHAVAGNES
Une antenne relai pour le téléphone portable va être installée  
à Chavagnes dans le courant de l’année 2019.
Ceci fait suite aux très nombreuses réclamations des habitants 
du centre bourg sur le manque de portée pour la téléphonie mobile.  
Cette antenne sera installée sur un terrain appartenant à la municipalité, par 
Orange, qui aura l’obligation d’accepter les autres opérateurs. Cette antenne 
relaiera la  3G et la 4G. Deux demi-journées d’information seront programmées 
en mairie de Terranjou-Chavagnes. Les dates seront fixées et vous seront 
communiquées ultérieurement.



Compte rendu du conseil municipal Informations C.C.A.S
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-----------------------------------------------------------------------
NOUVELLE DENOMINATION POUR 
L’ASSOCIATION DE JUMELAGE
Lors de son assemblée générale, l’association 
Martigné-Briand Jumelages a souhaité inclure 
au jumelage déjà existant, les habitants de 
Chavagnes-les-Eaux et Notre-Dame-d’Allençon 
afin d’étendre le jumelage à la commune de 
Terranjou tout entière. Son nouveau nom : 
Terranjou Jumelages.
-----------------------------------------------------------------------
AMENAGEMENT DU CENTRE BOURG DE 
CHAVAGNES – DEVIS COMPLEMENTAIRE 
DE TRAVAUX
À l’occasion des travaux d’aménagement du 
centre bourg, une cave enterrée a été découverte 
sous le parking de l’école ainsi qu’une canalisation 
défectueuse. Afin de sécuriser les lieux, la cave a 
été remblayée et la canalisation changée avant de 
réaliser l’enrobé pour un montant de 1 841.80 €.
A la suite du déplacement des conteneurs du 
bord de la route départementale au centre 
bourg, un entourage en béton désactivé a été 
réalisé respectant le contrat avec le SMITOM 
Sud Saumurois précisant que l’entourage 
des conteneurs poubelles enterrés doit être 
réalisé avec les matériaux existants dans 
l’environnement immédiat.
-----------------------------------------------------------------------
PRE-ETUDE ECOLE DE CHAVAGNES ET 
VESTIAIRES DU STADE DE GIRONDEAU 
MARTIGNE-BRIAND
Un cahier des charges a été transmis à plusieurs 
architectes pour une mission d’avant-projet 
sommaire pour des travaux de construction 
d’une école à Chavagnes pour un montant de 6 
621.60 € et les travaux des vestiaires du stade de 
Girondeau à Martigné-Briand pour un montant 
de 3 000 €. Les deux projets ne sont que des pré-
études et ne valident pas leurs réalisations
-----------------------------------------------------------------------
CITY STADES – DEMANDE DE SUBVENTIONS
Une demande de subvention a été déposée pour 
le projet d’implantation de trois city stades, 
implantés dans chaque commune historique.
Aucune subvention n’étant accordée, la demande 
sera reconduite en 2019.
-----------------------------------------------------------------------
COMMISSION BATIMENT – TRAVAUX
Ecole Notre-Dame-d’Allençon 
• Réfection toiture 19 540 € • Clôture : 7 308 €
Aire de Jeux Notre-Dame-d’Allençon : 35 998 €
Cimetière Chavagnes les Eaux 
• Portail petite chapelle : 1 980 € • Piliers : 2 046 €
• Réfection 2 portails : 6 552 €
Abribus Martigné-Briand : 2 223 €
Salle des acacias : estrade 2 992 €
-----------------------------------------------------------------------
ENFANCE/JEUNESSE – LOCATION D’UN 
MINIBUS POUR L’ACCUEIL MULTISISTES
Un accueil multisites est envisagé à la rentrée 
scolaire 2018/2019 pour accueillir les enfants 
notamment, le mercredi, suite à l’arrêt des TAP.
En raison des contraintes liées à la capacité 
d’accueil des locaux actuels, un accueil est prévu 
principalement sur Chavagnes-les-Eaux et 
Martigné-Briand, avec également un service de 
garderie sur Notre-Dame-d’Allençon. La location 
d’un minibus, pour assurer les trajets entre les sites 
sera prise en charge par la commune de Terranjou. 
Le tarif de location longue durée du véhicule est de 
4 428 €/an soit 369 €/mois.
-----------------------------------------------------------------------
DEVIS COMPLEMENTAIRE AUX TRAVAUX 
DE REFECTION DE TOITURE DE L’ECOLE DE 
NOTRE-DAME-D’ALLENCON.
L’entreprise retenue est l’entreprise Pain pour  
28 665.50 € soit une plus-value de 9 525 €. 

----------------------------------------------------------------------- 
ENQUETE PREALABLE A AUTORISATION – 
SAS DOUE METHA
Un avis favorable a été donné à la SAS DOUE 
METHA, visant à obtenir l’autorisation d’exploiter une 
unité de méthanisation de matières organiques sur la 
commune déléguée de Concourson sur Layon – 49700 
DOUE EN ANJOU
-----------------------------------------------------------------------
TRAVAUX A L’ECOLE LA GLORIETTE – 
CHOIX DES ENTREPRISES
La commission bâtiment a présenté l’analyse 
des offres réalisée suite à la consultation des 
entreprises pour des travaux de rénovation 
thermique et de réaménagement partiel de l’école 
publique la Gloriette.
-----------------------------------------------------------------------
RUE DE LA BÂTE – ACQUISITION D’UNE 
PARCELLE
La commune a acquis une bande de terrain en 
section B n° 1859, pour une surface de 58 m²  
pour pouvoir consolider le mur de soutènement, 
situé rue de la bâte à Chavagnes les Eaux pour 
un prix de 1 € du m² et prend en charge, les frais 
de notaires liés à cette transaction immobilière.
-----------------------------------------------------------------------
CANTINE/GARDERIE – TARIFS 2018-2019
Les tarifs des services de cantine/garderie pour 
l’année scolaire 2018-2019 ont été votés en 
précisant que la différenciation des tarifs est 
liée aux prestations de services assurées selon 
des modalités non équivalentes (fournisseur de 
repas, etc...).
-----------------------------------------------------------------------
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Une apprentie est recrutée pour un CAP petite 
enfance pour la commune de Chavagnes.
-----------------------------------------------------------------------
ASSURANCES – MISSION D’ASSISTANCE A 
LA PASSATION DU MARCHE PUBLIC
La société Delta Assistance est proposée pour 
assister la commune dans la procédure de marché 
public portant sur les contrats d’assurances pour 
un montant de 1 800 € : cette décision fait suite 
à la proposition à l’échelle intercommunale d’un 
groupement de commandes.
-----------------------------------------------------------------------
AVENANT A LA CONVENTION DE PISTE 
ROUTIERE DE TUFFALUN
2 animateurs bénévoles assurent actuellement 
l’animation pédagogique de la piste routière : 
afin qu’elle puisse perdurer dans les meilleures 
conditions, le Conseil Municipal de Tuffalun a 
décidé de réduire le nombre des séances de deux 
à une seule par classe et par an.
-----------------------------------------------------------------------
PARTICIPATION 2017/2018 POUR LES 
ELEVES SCOLARISES EN CLASSE ULIS SUR 
LA COMMUNE DE BELLEVIGNE-EN-LAYON
Une participation de 696.38 € est accordée 
à la commune de Bellevigne en Layon pour 
la scolarisation de 2 enfants, la commune de 
Terranjou ne disposant pas de classe ULIS (Unité 
Localisée Insertion Scolaire).
-----------------------------------------------------------------------
DENOMINATION DU BÂTIMENT 
ACCUEILLANT LA CANTINE/GARDERIE A 
CHAVAGNES
«Château des Mômes» est le nom retenu de 
l’espace cantine/garderie de Chavagnes.
-----------------------------------------------------------------------
MAISON DES ASSISTANTES MATERNELLES 
– PRESENTATION DU PROJET SUR LA 
COMMUNE DE NOTRE-DAME-D’ALLENCON
Le conseil municipal a autorisé le lancement 
d’une consultation d’architecte pour l’avant-
projet de la MAM.

-----------------------------------------------------------------------
COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 

La cérémonie commémorative du 100e 

anniversaire de l’armistice du 11 novembre 
1918 se déroulera le dimanche 11 Novembre à 
Notre-Dame-d’Allençon.
Le déroulé de cette manifestation du 
souvenir et de la mémoire sera communiqué 
ultérieurement à l’ensemble de la population 
par voie d’affichage dans les mairies, par voie 
de presse et sur le site internet de la commune 
de Terranjou. 
Une exposition est prévue dans le cadre de 
cet évènement. Elle se tiendra le jour de la 
commémoration et restera ouverte au public 
jusqu’au 30 novembre. Toutes personnes 
possédant des cartes postales, courriers, 
journaux, vêtements et accessoires militaires…
sont invitées à prendre contact avec  
Nelly Bellemère au 02 41 54 30 21 

PROJET DE CRÉATION D’UNE MUTUELLE 
COMMUNALE
Afin de renforcer l’accès aux soins de tous ses 
administrés (étudiants, jeunes entrant dans 
la vie active, retraités : agriculteurs, artisans, 
commerçants non-salariés…), la commune 
de TERRANJOU, via le CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale), réfléchit sur la 
nécessité d’une mutuelle communale sans 
engagement financier ou autre pour la mairie, 
ni coût supplémentaire pour le contribuable. 
L’effet de groupe fait que l’assureur propose 
des garanties plus intéressantes ainsi que 
des tarifs attractifs et personnalisés. 
L’adhésion est ouverte à toute personne 
domiciliée sur la commune, sans 
questionnaire de santé et limite d’âge ni 
conditions de ressources. 
Une consultation a été lancée auprès 
des habitants de TERRANJOU, via un 
questionnaire.
Suite aux différents retours, nous vous invitons 
à participer à des réunions d’informations 
organisées le 19 septembre 2018 :
• �À 10 heures, salle des Acacias 

de Martigné-Briand.
• �À 18h30, salle de la Fuye  

de Chavagnes-les-Eaux.
• �À 20 heures, salle polyvalente  

de Notre-Dame-d’Allençon.

REPAS DES AÎNÉS
Le repas des aînés se tiendra :
• �À Martigné-Briand  

le 10 novembre à la salle des Acacias. 
• �À Notre-Dame-d’Allençon  

le 17 novembre.  
Le lieu sera précisé sur l’invitation.

• �À Chavagnes-les-Eaux  
le 7 novembre à la salle de la Fuye.

Merci de noter dès maintenant la date à vos 
agendas.



Informations C.C.A.S
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Retrouver toutes les coordonnées et informations des associations  
sur le site internet de Terranjou 

www.mairie-terranjou.fr à la rubrique « tourisme - loisirs ».

Vie culturelle et associative

LA RENTRÉE 
SANS CARTABLE : 

FAÎTES VOTRE CHOIX !
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La vie scolaire

La commission communication a décidé de renouveler la parution du bulletin annuel en fin d’année 2018.
Ce numéro sera l’occasion de retracer les évènements de l’année 2018, présenter les travaux des commissions munici-
pales, présenter la vie scolaire et associative de Terranjou. 
La commission rappelle que les articles doivent être composés de texte (au format word) présentant l’association, les ac-
tivités, les principaux évènements, les membres du bureau, les coordonnées de l’association, un logo (au format JPEG), 
2 à 3 photos (au format JPEG).
La taille de l’article ne devra pas dépasser la ½ page A4 photo comprise. 
Les écoles disposeront d’une page A4 recto-verso c’est-à-dire écoles, associations scolaires et photos comprises.
Votre article devra être adressé par mail à l’adresse suivante : 
mairie-communication.terranjou@orange.fr avant le 21 septembre 2018 dernier délai.
Pour tous renseignements, contacter Séverine DAVID au 02 41 54 31 20.

Suite au retour à la semaine de 4 jours, pour certaines écoles les horaires changent. 
Vous trouverez dans le tableau ci-dessous, les horaires pour toutes les écoles.

Bulletin annuel 2018

Bibliothèques

Bibliothèque Chavagnes-les-Eaux Bibliothèque 
de Martigné-Briand

L’année 2018 est la commémoration du cente-
naire de la fin de la première guerre mondiale.
La bibliothèque de Martigné-Briand, en lien 
avec l’Organisme National des Anciens Com-
battants (ONAC), proposera une exposition sur 
le thème au mois de décembre et invite toute 
personne ayant des objets et/ou documents 
à se manifester auprès de la bibliothèque de 
Martigné-Briand dès à présent. L’idée étant de 
commémorer cet évènement et de favoriser les 
échanges intergénérationnels sur le sujet. Les 
écoles seront à ce titre invitées à participer à 
des animations.
Un fond de documents du réseau « lire en 
layon  » sera disponible tout au long de la pé-
riode au sein de la bibliothèque.
Aussi soyez nombreux à venir participer à cette 
commémoration d’un évènement majeur du dé-
but du XXème siècle.

L’équipe bibliothèque 
de Martigné-Briand

NOM DE L’ÉCOLE Matin
(début des cours)

Après-midi
(Fin des cours)

École de La Source 8h45 à 12h 13h45 à 16h30

École La Gloriette 8h45 à 12h 13h45 à 16h30

École de Notre-Dame-d’Allençon 8h45 à 12h 13h30 à 16h15

École Saint-Germain 8h45 à 12h 13h45 à 16h30

École Saint Gabriel 8h45 à 12h 13h20 à 16h30




